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SOLICITATION 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments: - Commentaries: 
 
THIS DOCUMENT DOES NOT CONTAIN A 
SECURITY REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT NE COMPORTE PAS 
UNE EXIGENCE EN MATIÈRE DE 

Title – Sujet 
Ergonomic Duty Belt and Padded Duty 
Belt / Ceinturon de service 
ergonomique et Ceinturon de service 
rembourré 

Date 
 
June 2 2022 / le 2 juin 
2022 
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202204271 
 

Amendment No. –  
Nº de la modification 
  
006 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
 
 
Solicitation Closes – L’invitation prend fin    
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See herein – Voir aux présentes 
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Adresser toute demande de renseignements  à 
Lisa Latendresse 

Lisa.Latendresse@rcmp-grc.gc.ca 
 
Telephone No. – No. de 
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Facsimile No. – No. de 
télécopieur 
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La présente modification vise à répondre à des questions reçues pendant la période de soumission et la 
modification de L’Annexe A Besoin et Base de Paiement.   
 
QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
Question 25: 
Veuillez préciser ce que signifie la « version originale » dans les Critères techniques obligatoires au paragr. 
4.1.1.7.  
 
Réponse 25: 
La version originale d’un document comporte une signature manuscrite. Une signature manuscrite est une 
signature à l’encre (p. ex. avec un stylo) sur un document imprimé. Pour tout document justificatif soumis pour le 
présent besoin comportant une signature manuscrite, la GRC acceptera une version numérisée du document 
signé. Cependant, la GRC se réserve le droit de demander la version originale du document avec la signature 
manuscrite. Pour tout document justificatif comportant une signature numérique ou électronique, ou pour tout 
document justificatif sans signature, la GRC se réserve le droit de vérifier et de valider le document soumis 
conformément à l’article 16 des Instructions uniformisées de 2006, qui sont incorporées à la demande de 
soumissions et en font partie. 
 
 
Question 26: 
Dans l’annexe A, Base de paiement, la boucle de remplacement et le support amovible font partie des articles 
dans le tableau des prix pour lesquels le prix doit être indiqué « le cas échéant ». Ainsi, si un soumissionnaire 
n’indique pas de prix pour la boucle ou le support comme articles individuels, son prix total global sera donc 
inférieur lorsqu’on additionnera les prix des articles 1a-4a, Ceinturon de service ergonomique, et des articles 1b-
3b, Ceinturon de service rembourré, pour obtenir le prix évalué. Par conséquent, ne devrait-il pas être obligatoire 
d’indiquer le prix de la boucle et du support, ou autrement chaque article ne devrait-il pas être évalué 
individuellement aux fins de l’attribution du contrat? 
 
Réponse 26: 
L’annexe A a été modifiée. 
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Supprimer :  
 
ANNEXE A: BESOIN ET BASE DE PAIEMENT 
 
Inserer :  
 
 

ANNEXE A 
BESOIN ET BASE DE PAIEMENT 

 
1.  Exigence technique 
 
L’entrepreneur doit fournir à la Gendarmerie royale du Canada (GRC) le Ceinturon de service ergonomique ou le Ceinturon de service rembourré ou 
les deux (à spécifier au moment de l’émission de l’offre à commandes) en conformité avec la Description d’achat PD-PE-118 Ceinturon de service 
ergonomique datée 2021-12-17 et PD-PE-119 Ceinturon de service rembourré datée 2021-12-17 de la GRC. 
 
 
2. Adresses 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
3.  Base de paiement 
 
Remarque à l’intention de l’offrant : Un offrant peut offrir le Ceinturon de service ergonomique ou Ceinturon de service rembourré ou les deux. Pour tout 
article qui n’est pas offert, l’offrant est prié d’insérer « S. O. » pour le prix respectif de cet article dans les tableaux qui suivent. S’il n’est pas clair si 
l’Offrant offre le Ceinturon de service ergonomique ou le Ceinturon de service rembourré ou les deux, le responsable de l’offre à commandes peut 
clarifier la situation avec l’offrant. Cette remarque sera supprimée dès l’émission de l’offre à commandes.   
 

Adresse de destination Adresse de facturation 

Gendarmerie royale du Canada 
Programme des uniformes et des 
équipements 
440, chemin Coventry, porte de l’Est 
Ottawa (Ontario)  K1K 2C4 

 
Courriel : ___________ (insérez au moment de 
l’émission de l’offre à commandes) 
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Ceinturon de service ergonomique 
 

Les prix unitaires sont droits acquittés (DDP Destination), selon les Incoterms 2010, frais de transport et de déchargement à destination inclus. 
 
* La quantité totale estimée sus indiquée est une estimation seulement pour toute la période de l’offre à commandes, y compris les années de 
prolongation, si elles sont autorisées, et ne constitue en aucun cas un engagement de la part de la GRC à acquérir cette quantité. La Limitation 
financière identifiée à la partie 6A de l’offre à commandes, article 6.10 Limitation financière – totale doit être respectée. 
 
Les tailles pour le Ceinturon de service ergonomique, ceinture extérieure et le Ceinturon de service ergonomique, ceinture intérieure seront fournies 
avec chaque commandes subséquentes.  
 

 
Prix évalué pour le Ceinturon de service ergonomique 

(Pour chaque article dans le tableau précèdent, le prix total sera calculé en 
utilisant la moyenne des prix unitaires de chaque année multipliée par la 

quantité totale estimée. Les prix totaux pour chaque article seront additionnés 
pour calculer le prix évalué) 

 
 

$  ___________________ (A) 

 
 

Article Description 
No d’article 
de la GRC 

(MMR) 

Quantité 
totale 

estimée* 

Unité de 
Distribution 

Année 
initiale 1 

Prix unitaire 
ferme  

Année 
initiale 2 

Prix unitaire 
ferme  

Première 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

Deuxième 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

Troisième 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

1a 

Ceinturon de 
service 

ergonomique, 
ceinture extérieure 

À insérer à 
l’émission de 

l’offre à 
commandes 

14,000 chaque $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ 

1b 

Ceinturon de 
service 

ergonomique, 
ceinture intérieure 

À insérer à 
l’émission de 

l’offre à 
commandes 

14,000 chaque $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ 
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Ceinturon de service rembourré 
 

 
Les prix unitaires sont droits acquittés (DDP Destination), selon les Incoterms 2010, frais de transport et de déchargement à destination inclus. 
 
* La quantité totale estimée sus indiquée est une estimation seulement pour toute la période de l’offre à commandes, y compris les années de 
prolongation, si elles sont autorisées, et ne constitue en aucun cas un engagement de la part de la GRC à acquérir cette quantité. La Limitation 
financière identifiée à la partie 6A de l’offre à commandes, article 6.10 Limitation financière – totale doit être respectée. 
 
Les tailles pour le Ceinturon de service rembourré seront fournies avec chaque commandes subséquentes. 
 
 

Prix évalué pour le Ceinturon de service rembourré 
(Pour l’article dans le tableau précèdent, le prix total sera calculé en utilisant la 
moyenne des prix unitaires de chaque année multipliée par la quantité totale 

estimée.) 
 

$  ___________________ (B) 

 

Article Description 
No d’article 
de la GRC 

(MMR) 

Quantité 
totale 

estimée* 

Unité de 
Distribution 

Année 
initiale 1 

Prix unitaire 
ferme 

Année 
initiale 2 

Prix unitaire 
ferme 

Première 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

Deuxième 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

Troisième 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

2 
Ceinturon de 

service rembourré 

À insérer à 
l’émission de 

l’offre à 
commandes 

9,500 chaque $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ 
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Composants de remplacement 
 
Remarque à l’intention de l’offrant : Un offrant peut offrir le Ceinturon de service ergonomique ou Ceinturon de service rembourré ou les deux. Si un 
offrant offre un des ceinturons ou les deux avec une boucle de remplacement et un support amovible de remplacement, il doit remplir les tableaux 
suivants. Bien que le prix unitaire des composants de remplacement ne fasse pas partie du prix évalué pour le ceinturon de service 
ergonomique ou le ceinturon de service rembourré, la GRC se réserve le droit de demander une justification des prix indiqués dans les 
tableaux ci-dessous. Pour tout article qui n’est pas offert, l’offrant est prié d’insérer « S. O. » pour le prix respectif de cet article dans les tableaux qui 
suivent. S’il n’est pas clair si l’Offrant offre une boucle de remplacement ou un support amovible de remplacement, le responsable de l’offre à 
commandes peut clarifier la situation avec l’offrant. Cette remarque sera supprimée dès l’émission de l’offre à commandes.   
 

 

Article Description 
No d’article 
de la GRC 

(MMR) 

Quantité 
totale 

estimée* 

Unité de 
Distribution 

Année initiale 1 
Prix unitaire 

ferme  

Année initiale 2 
Prix unitaire 

ferme  

Première 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

Deuxième 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

Troisième 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

3a 

Ceinturon de service 
ergonomique, boucle 

de remplacement  
(le cas échéant) 

À insérer à 
l’émission de 

l’offre à 
commandes 

4,500 chaque $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ 

3b 

Ceinturon de service 
ergonomique, 

support amovible de 
remplacement (le cas 

échéant) 

À insérer à 
l’émission de 

l’offre à 
commandes 

4,500 chaque $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ 

Article Description 
No d’article de 
la GRC (MMR) 

Quantité 
totale 

estimée* 

Unité de 
Distribution 

Année initiale 
1 Prix unitaire 

ferme 

Année initiale 2 
Prix unitaire 

ferme 

Première 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

Deuxième 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

Troisième 
année de 

prolongation 
Prix unitaire 

ferme 

4a 

Ceinturon de service 
rembourré, boucle de 

remplacement  
(le cas échéant) 

À insérer à 
l’émission de 

l’offre à 
commandes 

3,000 chaque $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ 

4b 

Ceinturon de service 
rembourré, support 

amovible de 
remplacement (le 

cas échéant) 

À insérer à 
l’émission de 

l’offre à 
commandes 

3,000 chaque $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ $ ________ 



 
 Solicitation No. – Nº de l’invitation : 202204271 

Amendment No. – No. de la modification : 004 
 

 

Page 7 of – de 7 

 
Les prix unitaires sont droits acquittés (DDP Destination), selon les Incoterms 2010, frais de transport et de déchargement à destination inclus. 
 
* La quantité totale estimée sus indiquée est une estimation seulement pour toute la période de l’offre à commandes, y compris les années de 
prolongation, si elles sont autorisées, et ne constitue en aucun cas un engagement de la part de la GRC à acquérir cette quantité. La Limitation 
financière identifiée à la partie 6A de l’offre à commandes, article 6.10 Limitation financière – totale doit être respectée. 
 
 
 
 
 

Tous les autres termes et modalités demeurent inchangés. 
 


